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Les conditions d’accès à la formation
La formation est ouverte aux :
| étudiants admis à l'issue de la première année d’accès aux études 
de santé (MMOPK) dans la filière masso-kinésithérapie
| étudiants âgés de 17 ans révolus au 31 décembre de l'année des 
épreuves de classement (aucune dispense d'âge n'est accordée)

Voir les conditions de candidature sur le site de la Faculté des 
sciences médicales et paramédicales : smpm.univ-amu.fr > 
Candidatures > Orthoptie

Les candidats qui relèvent de la formation professionnelle continue 
doivent justifier d’une durée minimale de trois ans de cotisation à un 
régime de protection sociale à la date limite de dépôt des candidatures.

Nos coordonnées
Faculté des sciences médicales et paramédicales
Ecole des sciences de la réadaptation
Formation en masso-kinésithérapie 
27 bd Jean Moulin - 13005 Marseille
Email : smpm-scol-paramed@univ-amu.fr
Tél : 04 91 32 42 91 / 04 91 32 48 39
Site web : 
smpm.univ-amu.fr > Formations > Sciences de la réadaptation              
> Masso-kinésithérapie

Informations complémentaires : 
SMPM.UNIV-AMU.FR 

Aix-Marseille Université @univamu Aix-Marseille Université Aix-Marseille Université

Coûts de la formation
Tarifs par année d'étude en formation initiale : 
| contribution vie étudiante et de campus (CVEC) : 95 € 
| droits d'inscription universitaires : 170 €
| frais de scolarité : 2 350 €
| frais de scolarité des redoublants : 950 €

Formation continue : 5 239 €

Financements
Dans le cadre de la formation continue : une prise en charge est 
possible par un organisme paritaire collecteur agréé (OPCA). Prenez 
contact avec l’unité mixte de formation continue en santé : https://
umfcs.univ-amu.fr

Bourses 
Vous avez la possibilité de faire une demande de bourse auprès de : 
www.maregionsud.fr/aides-individuelles-regionales

Logements en résidence universitaire attribués par le CROUS : 
www.crous-aix-marseille.fr

https://smpm.univ-amu.fr/fr/formations/sciences-de-la-readaptation/certificat-capacite-orthoptiste
https://smpm.univ-amu.fr/candidatures-inscriptions/candidatures/orthoptie


La formation
La formation qui prépare au diplôme d’État de masseur-kinésithérapeute se 
déroule en 4 ans (8 semestres et 240 ECTS) après une année universitaire 
validée (2 semestres et 60 ECTS). 

Le diplôme est attribué au grade de master (bac +5) après validation : | des 
unités d'enseignement et des stages
| du mémoire de fin d'études
| du présentéisme en travaux pratiques et travaux dirigés

La formation théorique
La formation dispense des enseignements basés sur une pédagogie 
participative, autonome où l’étudiant est responsable de sa formation.   

Elle permet de développer les 11 compétences professionnelles 
indispensables :
| analyser et évaluer une personne sur le plan kinésithérapique 
| concevoir et conduire une démarche de promotion de la santé, d'éducation, de 
prévention et de dépistage
| concevoir et conduire un projet thérapeutique en masso-kinésithérapie, adapté 
au patient et à sa situation
| concevoir et évaluer une séance de masso-kinésithérapie
| établir, entretenir une relation et une communication dans un contexte 
d'intervention
| concevoir et mettre en œuvre une prestation de conseil et d'expertise dans le 
champ de la masso-kinésithérapie
| analyser, évaluer et faire évoluer sa pratique professionnelle
| rechercher, traiter et analyser des données professionnelles et scientifiques
| gérer ou organiser une structure individuelle ou collective en optimisant les 
ressources
| organiser les activités et coopérer avec les différents acteurs
| informer et former les professionnels et les personnes en formation

Objectif
La masso-kinésithérapie est une discipline 
de santé et une science clinique. Centrée 
sur le mouvement et l'activité de la 
personne, à tous les âges de la vie.

L’objectif des masseurs-
kinésithérapeutes est de maintenir ou 
améliorer la santé physique, psychique et 
sociale des patients. Ils utilisent des 
techniques manuelles et du matériel 
sophistiqué.

Les masseurs-kinésithérapeutes 
interviennent auprès de patients de tous 
les âges, du nourrisson à la personne 
âgée, de tous les publics, de toutes 
personnes en situation de handicap.

Les champs d’exercice sont vastes : 
| centres de rééducation
| milieu hospitalier
| cabinets libéraux
| cabinets paramédicaux
| établissements thermaux

La formation clinique
Les stages se déroulent sur des 
terrains situés en France ou à 
l’étranger au sein d’une multitude de 
structure : 
| 1ère année : stages de 2 et de 4 
semaines 
| 2e année : stages de 6 semaines 
| 3e année : stages de 6 semaines 
| 4e année : clinicat de 12 semaines

En deuxième année, les étudiants 
participent au service sanitaire et 
prennent part à des actions de 
prévention dans le domaine de la santé 
(éducation à la sexualité, alimentation 
et activité sportive, addictions, hygiène 
bucco-dentaire).

Caractéristique de la 
formation

| Enseignement par l'initiative et la 
stimulation | Immersion rapide 
| Accompagnement pédagogique 
permanent 
| Possibilités variées de stage 
| Forts débouchés
| Gymnase et salles de pratique pour 
les étudiants | Accès aux services 
AMU : CROUS, BU, etc.




